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PLAN DES ZONES

Moudon , le 2 avril /1980

Y

Nota : ce plan abroge le plan des zones approuvé par le Conseil d'Etat le 6 juin 1964

1)  Approuvé par la Municipalité 2) Soumis a l'enquéte publique
le. .27 juin 1980 ‘du.20mai gy 20 juin 1980

L attestent, au nom de

la  Municipalité

3) Adopté par le Conseil général 4) Approuvé par le Conseil d'Etat
dans |sa séance du CANTON DE VAUD
du 30 | juin 1980 Lausanne , le . .~ 3 SEP. 1380
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